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OBJET : EMBAUCHE D’UN TRAVAILLEUR ETRANGER

Un employeur ne peut ni introduire un travailleur étranger sans l’accord préalable de l’administration française, ni le faire travailler sans autorisation de travail. Le trafic de main d’œuvre étrangère est passible de sanctions pénales.

Le titre en cours de validité 

L’employeur doit vérifier que le futur embauché est muni d’un titre en cours de validité l’autorisant à travailler en France :

• carte de résident. Valable dix ans et renouvelable de plein droit, ce titre unique permet de séjourner et de travailler en France sans limitation professionnelle ou géographique ; 

• la carte de séjour temporaire "salarié". D’une durée maximale d’un an non renouvelable automatiquement, ce titre unique comporte l’indication d’une ou plusieurs activités professionnelles que son titulaire est habilité à exercer, assortie éventuellement de limitations géographiques. 

• l’autorisation provisoire de travail (durée maximale de validité de neuf mois, renouvelable). Elle est délivrée :

- à certaines catégories d’étrangers justifiant d’un statut particulier (étudiants, enseignants, cadres, artistes, monteurs, ...), qui séjournent ou non déjà régulièrement en France et désirent exercer temporairement une activité salariée sur le territoire français ;

- sous réserve de la situation de l’emploi ;

- avec référence à un employeur et à une profession nommément désignés ; 

• le certificat de résidence réservé aux ressortissants algériens. Valable 1 an ou 10 ans, ce titre de séjour et de travail peut être délivré de plein droit en raison de situations personnelles ou familiales particulières. 

Les ressortissants des Etats membres de l’UE et de l’EEE

Tout citoyen de l’Union européenne ou ayant la nationalité d’un des pays de l’Espace économique européen (EEE : Norvège, Liechtenstein et Islande) a le droit de chercher un emploi et de travailler dans le pays de son choix, et ce en vertu notamment des dispositions de l’article 48 du Traité sur l’Union européenne. Aucune autorisation de travail ni titre de séjour n’est donc requis de ces ressortissants, sous réserve qu’ils puissent produire un document prouvant leur identité (carte d’identité, passeport). 

S’agissant des ressortissants des 10 nouveaux Etats membres de l’Union européenne au 1er mai 2004 (République tchèque, Estonie, Chypre, Lettonie, Lituanie, Hongrie, Malte, Pologne, Slovénie et Slovaquie à l’Union européenne), sauf Chypre et Malte, la situation est la suivante : les ressortissants de ces Etats restent soumis, sauf exception, à l’obligation de posséder une carte de séjour, portant la mention "travailleur salarié", durant une période transitoire allant de 2 à 7 ans selon les dispositions prévues par leur traité d’adhésion. Cette carte est valable pour la durée du contrat de travail ou pour cinq ans si l’engagement est d’une durée égale ou supérieure à 12 mois. 

· En cas de non respect de ces obligations, l’employeur est passible de sanctions notamment pénales. 

Emploi dissimulé ou sans titre de travail: indemnité de rupture versée au salarié

Lors de la rupture de la relation de travail, a droit à une indemnité :

• au moins égale à 6 mois de salaire, le salarié dont l’employeur a dissimulé l’emploi ;

• forfaitaire d’un mois de salaire (sauf dispositions légales ou conventionnelles plus favorables), le salarié employé sans titre de travail.
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Références 

• Code du travail : articles L 341-1 et suivants et R 341-1 et suivants

• Dernier texte paru : Décret n° 2005-381 du 20 avril 2005 (JO du 24 avril) (modalités de fonctionnement de l’Anaem)  
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